
 

COMITE TERRITORIAL DE 

 GOLF DE 

AUBE/HAUTE MARNE 

  

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 

Comité Territorial de Golf AUBE/HAUTE MARNE du 

Lundi 03 mars 2025 – 18H00 

 

L’assemblée générale ordinaire se tenait dans une salle du Golf 3 Indoor à Saint 

André Les Vergers (10). 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par les présidents(es) des 

structures qui représentent le Comité Territorial. Ils étaient présents ou 

représentés par un membre : 

Nombre de clubs/GES présents : 3 sur un total de 6 

Nombre de voix :  2513.50 sur un total de 3878  

Golf de la Forêt d’Orient :  

*le président de l’AS, P. GIRARDEL (absent excusé) représenté par C. 

GIRARDEAU 

*le président du GES, D. WISS (absent excusé)  

Golf de l’Ermitage : son président, S. CHAUVIER (présent) 

Golf de La Cordelière : son président, F. BOURDY (absent excusé) représenté 

par D. BRNCIC 

Golf d’Arc en Barrois : sa présidente, Edith HENRY (absente)  

Pôle Sport et Loisirs de Biesles : sa présidente, I. MEYER (absente)  



Membres du CT 10/52 présents : C. GIRARDEAU/ C. CHASSELOUP/ M. DEFERT/ 

JM ROGER/ E. ZANCZAK/ C. BRNCIC/ E. CAMUS 

Membres du CT 10/52 absents excusés : C. TRESNARD/ X. COUDERAT 

Invités : Gérard LOIRET, gérant de la société Golf 3 Indoor / Stéphane ALBEAUX, 

PRO du golf de La Forêt d’Orient / Éric PERY, PRO du golf de la Cordelière / 

Corinne DORLEANS, CPD EPS Aube / JM BUSSY, président du CDOS / Philippe 

PINCELOUP, président de la Ligue de Golf du Grand Est 

Personne excusée :  Pascal GRIZOT, président de la Fédération Française de 

Golf. 

 

Pour commencer, le président du CT accueille le président de la Ligue de Golf 

du Grand Est, Philippe PINCELOUP (présent en Visio) qui prend la parole. Il 

accueille à son tour les personnes présentes et remercie Gérard Loiret pour le 

prêt de la salle. 

P. PINCELOUP félicite les membres élus au Comité Territorial de Golf 10/52. 

Le message du président est clair : il faut orienter toutes les actions du CT sur 

les jeunes U10/U12/U14/U16. 

La raison : quand on se projette sur l’avenir, il va y avoir un manque de jeunes 

sur les 5 prochaines années. Il faut absolument que nos jeunes des EDG jouent 

sur le parcours et participent à des compétitions sur 9 ou 18 trous. 

Les statistiques de la Ligue du Grand Est montrent que 85% des U12 sont non 

classés ; la moyenne nationale est de 69%. 

Les Challenges Départementaux ne suffisent pas ; il faut développer selon lui 

les « junior series », des compétitions interclubs et au sein de chaque club 

impliquant des jeunes. 

Le deuxième point abordé par P. PINCELOUP est le Scramble Golf Tour (été + 

famille). Cette année, les golfs de l’Ermitage et de la Cordelière accueillent 

cette compétition. Il faut faire le plein de joueurs, un maximum de publicité et 

de communication. 

Pour conclure, le président de la Ligue met l’accent sur l’échange, le partage et 

la détection dans la filière golf. Il souhaite une bonne saison à toutes et à tous, 

et le meilleur pour le CT 10/52 pour 2025 ! 



L’assemblée peut délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Rapport sur la gestion morale et sportive du Comité et approbation 

2. Rapport financier du trésorier avec présentation des Comptes Annuels 

de l’exercice clos au 31 décembre 2024 et approbation 

3. Budget prévisionnel 2025 et approbation 

4. Programme 2025 

5. Vote du montant des cotisations annuelles des membres du Comité 

6. Questions diverses 

 

 

1. Rapport moral et sportif du Président et approbation 

 
Christian Girardeau rappelle que le CT 10/52 doit mettre en œuvre tous 
les moyens nécessaires au développement durable du golf en 
compétition et des disciplines associées dans son territoire. Ceci se 
caractérise par des actions sportives et le développement de la Ligue à 
laquelle il est rattaché conformément aux moyens et objectif définis par la 
ffgolf. 
 

• En 2024 le comité territorial a renouvelé les deux conventions 
tripartites entre la DSDEN de l’Aube, de la Haute Marne et l’USEP 
pour la mise en place du golf scolaire. 
 

La formation des professeurs des écoles de septembre sur le golf de 
Chaource a reçu un formidable succès puisque nous avons dû limiter le 
nombre de participants à 26. 
Un questionnaire a été envoyé aux participants ; le retour de celui ci 
montre que la barrière financière reste un frein mais l’intérêt 
pédagogique et le développement des activités physiques restent des 
pivots. 
Pour le golf scolaire, l’année 2024 a été très bonne avec de 
nombreuses participations du CT à des journées olympiques, des 
rencontres sportives ou journée découverte au sein des écoles. 
Pour 2023/2024 : 7 Ecoles – 11 Classes – 249 Jeunes ont suivi un cycle de 
golf scolaire. 
Malheureusement nous n’avons pas réussi (à cause de la météo) à réunir 
tous ces jeunes pour la « journée rassemblement » sur un golf. 



 

• En ce qui concerne le grand public, le CT a participé à 2 grandes 
manifestations : 
➢ En juillet lors du passage de la Flamme Olympique à 

Mesnil St. Père. 
➢ En septembre pour la fête du Sport à Troyes. 

 

• Au niveau des compétitions individuelles pour nos jeunes des EDG, 
le CAT (Champagne Ardennes Tour) organisé conjointement avec le 
CT51/08 et le Trophée des Rookies n’ont pas attiré le nombre de jeunes 
escomptés ; ce résultat est lié d’abord à une mauvaise météo qui nous a 
obligé à reporter voire d’annuler certaines dates puis à un manque 
d’information et de relais dans les EDG au niveau des jeunes. 
 
Pour 2025, au niveau du golf scolaire, il faut : 

o renouveler les formations des professeurs des écoles dans l’Aube et 
aussi sur la Haute Marne. 

o Concentrer les interventions avec des PRO de découverte du golf 
dans les écoles primaires (c’est la consigne de la FFG 10/12 ans) 
proche des golfs et de pouvoir proposer avec l’aide des EDG une 
offre promotionnelle d’accès à l’école proche du domicile du jeune. 

 
Le calendrier des épreuves du CAT est fixé ; la 1 ère compétition est 
programmée le dimanche 27 avril à Reims (un mini bus est réservé à cette 
occasion). Puis nous aurons : 

 
❖ 11 mai à Troyes Ermitage 
❖ 31 mai à la Forêt d’Orient 
❖ 15 juin à Mourmelon 

 
Des rencontres interclubs (Aube et Haute Marne) pourraient être 
organisées (C. GIRARDEAU attend les propositions des EDG). 
La coupe du CT est prévue le dimanche 6 juillet sur le Golf d’Arc en 
Barrois. 
Nous souhaitons poursuivre nos bons rapports avec les Associations, le 
Gestionnaire de golf et nos partenaires privés. 
Des changements ont eu lieu ces derniers mois au niveau des référents 
EDG, des présidents de club ; la liaison et les relations entre le CT et les 



différents intervenants doivent être rétablies au plus vite pour une bonne 
communication car sans elle rien ne sera possible. 
 
Remerciements : 
 
Au soutien de la FFG, de la ligue du Grand Est et plus particulièrement à 
Jean Yves Douvier qui a quitté le bureau de la ligue mais a toujours 
été présent pour nous aider. Il est remplacé par Monsieur Jean Luc 
Derangeons. 
Remerciement aux délégués DSDEN et USEP. 
Tous les membres du bureau (anciens et nouveaux). 
Remerciement aussi aux directeurs, présidents, pro, personnel et 
bénévoles des golf pour leur accueil. 
Remerciement à nos sponsors donateurs le Crédit Agricole champagne 
Bourgogne, les champagnes Charles Colin et la société MSP sans oublier 
Ten Sport et le Golf 3 indoor. 
 
 
 

Désormais, le Rapport Moral et Sportif du Président est soumis au vote et est 

adopté à l’unanimité par les membres présents et représentés. 

 

2. Rapport Financier du trésorier avec présentation des 

comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024 et 

approbation 

 

 

Le trésorier, Claude Chasseloup, prend la parole à son tour pour nous présenter 

un solde positif de 1739.74€ au 31 décembre 2024. 

Les comptes sont bons avec une trésorerie plutôt élevée car tous les 

évènements n’ont pas eu lieu (météo) ! 



 

 

Les comptes 2024 sont soumis au vote et sont adopté à l’unanimité par les 

membres présents et représentés. 

 

3. Budget prévisionnel 2025 et approbation 

Voici le budget prévisionnel 2025.  

Le trésorier prévoit 6569€ de dépenses pour 6645€ de recettes : 



 

 

 

 

Le président C. GIRARDEAU précise que ses frais (carburant…) sont déductibles 

de ses impôts (sous forme de dons) et qu’il abandonne le remboursement des 

frais kms. 

De plus, l’association Sportive du Golf de la Forêt d’Orient a fait un don de 

1000€ au CT. 

Bilan Prévisionnel pour l'exercice 2025 76,00 €  



Le budget 2025 est soumis au vote et est adopté à l’unanimité. 

4. Programme 2025 

Voici les actions prévues : 

Les dates en rouge correspondent à un besoin en bénévoles car CG sera absent. 

 

Le président CG précise que c’est désormais au CT de rémunérer le PRO lors 

d’évènements (au lieu de la ligue). 

Des rencontres interclubs doivent être organisées afin d’inciter les jeunes des 

EDG à jouer sur les parcours de golf. 

 

5. Vote du montant des cotisations annuelles des membres 

du Comité 

Le président CG ne souhaite pas augmenter les cotisations payables par les 6 

clubs/GES. 

Voici sa proposition :  

Appliquer un coefficient de 0,17 aux nombres de voix arrondies à l’unité supérieur aux 

Golfs ayant plus de 100 voix. 

Pour les membres représentant - de 100 voix appliquer un forfait de 15€. 



 

Golf de la Cordelière: 755 x 0,17 = 128€ 

Golf d’Arc en Barrois: 705 x 0,17 = 120€ 

Ass Forêt d’orient: 658,5 x 0,17 = 112 € 

GES Forêt d’Orient: 658,5 x 0,17 = 112€ 

Golf de l’Ermitage: 1100 x 0,17 = 187€ 

Pôle Sport de Biesles: 1x 15€ = 15€ 

 

La proposition du président est soumise au vote et est adoptée à l’unanimité 

par les membres présents et représentés. 

6. Questions diverses 

*Eva Zanczak demande au président si la carte EDG sera renouvelée en 2025. 

La réponse est positive, elles arrivent prochainement ! 

*Mme Dorléans intervient sur le projet des journées découverte du golf dans 

les écoles. Elles auront lieu en priorité dans les écoles dont le professeur aura 

participé à une formation golf scolaire. 

En revanche, le golf sera inscrit au programme des formations non obligatoires 

envoyé à tous les professeurs de l’Aube. 

Fin de la séance : 19H45 

Tous pouvoirs sont donnés au président pour accomplir les formalités de 

déclaration et de publicité prévues par la loi du 1er juillet 1901. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal. 

A Troyes, le 03 mars 2025, 

 

Le Président      La secrétaire 

 

Christian GIRARDEAU    Marjorie DEFERT 

 

 

    
   
            


